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Y lonosuim Apxisi (Archiwum Gtéwne Akt Dawnych) B Bapuasi nepe-
XOBYETHCsl Haf3BMuaiino NikaBa W wiHna 36ipka, — Archiwum Sekretne,
Biggin Monpascekuit i Bonocekuit N. 145. Ile: ,llepenucka Kusizas Cemmu-
rpaackaro Opauka cb CranuciaBoMb, KOpOneM®s NONBCKUMD, MNANOI0 H Ty-
peuKuMb CyATaHOMb, Cojepkailas Bb ce6b 9 Gymarn‘.

Bapwascoka 36ipka — ne 9 mucris Opmuxa um npo Opiuka nHa 20
KapTkax. Yci iuctd HajJA3BMuYaiiHO wiHHi cBoiM 3mictroM. Jlpykyro TyT uiny
36ipKy, XO4 JesKi 3 HMX JMCTIB YXe JDYKyBalucCs, ajle 3 iHmux mrepen.
Llina s6ipka mast icropii mismbHOoctTm Opnuka 2a KOPAOHOM Mojae Gararo
uiHHEX pucok Ta (akTiB, IO HUMU BCE HiKaBWINCS HA KOPONIBCHLKOMY 3aMKYy
B Bapimasi, a oco6auso B Bapmascekiit Hynuisitypi.

He maioun vyacy Ha cnenisinbHy cTyniro mpo uio 36ipky, Apykyro ii sk
Marepisn, coojiBarouunchk, woO (axosi Hawi icropukd HeraHO HYM 3ami-
KaBIATHLCH.
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: Copie de lalettre de Mr. de Puget a Sa Mt“le Roy de
Pologne etc. en date de Rome du 10. Janv. 1728.

Sire. 1l y a quelques jours que le Cardinal St. Clement m’envoya
plusieurs papiers pourque j eusse 4 les examiner, afin de pouvoir ensuite
discourir avec luy sur la matiere. Aprés en avoir fait la lecture, je recon-
nus que la matiere meritoit la connaissance de Voire Majt, a quel effet je
fis faire copie des susdits papiers, que je joins a ma presente relation. Cest
le duc Orlik qui recherche la protection du St Siege par le Canal du Pere
de Galiffet, Assistant du du General des Jesuites pour la France. Ce Pere
Assistani, apres la reception de cette depeche du Duc Orlik, vint trouver
le Cardinal St Clement avec lequel il est en bonne intelligence, supplia son
Eminence d’ examiner cette depeche qui avoit du rapport aux affaires de
Dologne, dont Elle etoit Protecteur, et de la luy rendre puis aprés en luy
faisant I’ honneur de luy dire son sentiment. :

Apres que j’ eus examiné le contenii des ‘susdits papiers, j’ allai trou-
ver le Cardinal St Clement pour discourir avec luy sur la matiere; je trouvay
que son Eminence avoit lii tous les papiers; et comme Elle vouloit entendre
mon sentiment; aprés une preventive excuse que ¢’ etoit a moy a me taire
devant Elle, dont la prevoyance et haute penetration etoient beaucoup
plus solides que la mienne, je luy dis que la matiere me paraissoit interes-
sante, et meritoit que Voire Majt¢ en fut informée. Que Son Eminence feroit
bien, 2 mon avis de paraitre vouloir s’ interesser au fait, afin que le pere
de Galiffet ne recherchait d’ autre appuis que seluy de son Emminence, que
la matiere effectivement regardoit le bien, et I’ accroissement de Notre Ste
Religion, motif plus que suffisant pour persuader le pere de Galiffet que son
Eminence s’y interesseroit serieusement, et que par consequent il luy etoit
inutile de rechercher d’ autres appuis: qu’ en attendant V. M* nous donneroit
'ses ordres, si Elle avoit motif de s’ interesser dans le fait dont il etoit question,
en nous prescrivant la methode de ce qu’il nous faudra operer auprés de
cette Cour, soit de la maniere dont on devra ecrire au Duc Orlik; soit quel
engagement il faudra faire prendre & cette Cour pour la faire agir auprés
de celle de Vienne. Son Eminence eut la bonté d’ approuver mon Conseil,
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